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DELIBERATION N° 99/06-01 - COMPTE 
ADMINISTRATIF 1998 : 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, présente le compte 
administratif à l’Assemblée. 
 
La balance générale fait apparaître les chiffres suivants : 
 
Investissement :  
 
Dépenses :  13 682 508, 34 
Recettes  :   6 570 435, 80 
 
Déficit d’investissement :  7 112 072, 54 
 
fonctionnement : 
 
Dépenses : 28 419 006, 68 
Recettes : 37 589 813, 95 
 
Excédent de fonctionnement :  9 170 807, 27 
 
Monsieur le Maire s’étant retiré, ne prend pas part au vote. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
  
- d’approuver le compte administratif 1998 et de donner 
quitus à Monsieur le Maire de sa gestion. 
 
DELIBERATION N° 99/06-02 - COMPTE 
ADMINISTRATIF 1998/AFFECTATION DES 
RESULTATS 
   
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée qu’il 
lui appartient de se prononcer sur l’affectation des 
résultats du compte administratif 1998, afin de respecter 
la nouvelle instruction budgétaire et comptable M14. 
 
Les résultats d’exécution du budget sont les suivants : 
 
- résultat de clôture investissement :  - 7 112 072, 54 
- résultat de clôture fonctionnement : + 9 170 807, 27 
 -------------------- 
- résultat global :    2 058 734, 73 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’affecter la part nécessaire de l’excédent de 
fonctionnement de clôture pour couvrir le déficit 
d’investissement de clôture soit 7 112 072, 54 F et de 
reprendre le solde, soit 2 058 734, 73 F au budget 
supplémentaire 1999 dans l’excédent de fonctionnement 
reporté, 
 
- cette opération se traduira par l’émission d’un titre de 
recette au compte 1068, sur l’exercice 1999. 
 
 




